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La question des Ewes et de !'unification du Togo: 
rapport special du Conseil de tutelle ( A/2289) 

(Point 32*] 

Sur !'invitation dn President, M. Olympia, repre
sentant de la All-Ewe Conference, et MM. 'Antor et 
Odame, representants du Joint Togoland Congress, 
prennent place a la table de la 'Commission. 

1. Sir Alan BURNS (Royaurne-Uni) declare qu'il 
n'etait pas jusqu'a present en mesure de soumettre au 
Conseil de tutelle Jes observations du Gouvernement du 
Royaume-Uni sur le rapport special de la Mission de 
visite des Nations Unies de 1952 dans les Territoires 
sous tutelle de l'Afrique occidentale (T /1034) sur la 
question des Ewes et de }'unification du Togo. Ces ob
servations viennent de Jui parvenir et ont ete distribuees 
sous forme de document du Conseil de tutelle (T / 
1039), conformement a la procedure adoptee normale
ment clans ces cas. II se reserve le droit d'intervenir 
plus longuement au cours du debat, compte tenu des 
declarations des petitionnaires et des observations des 
membres de Ia Commission. 

2. M. OLY•M PIO (All-Ewe Conference) explique 
en quoi consiste le probleme de !'unification: ii indique 
que Jes Ewes qui, au nombre d'un million environ, 
habitent une region situee entre le Mono et la Volta, 
en bordure du golfe de Guinee, en Afrique occidentale, 
ont eu leur pays morcele a partir de la deuxieme moitie 
du XIXeme siecle: Jes Allemands occuperent Jes trois 
quarts du pays ewe, alors que les Britanniques occupe
rent l'a:.1tre quart et l'incorporerent a leur colonie de la 
Cote-de-l'Or. Les Ewes ayant demande la suppression 
de la frontiere ainsi creee, la Grande-Bretagne et l'Al
lemagne instituerent une union douaniere. La popula
tion ne se declara pas satisfaite et des pourparlers 
eurent lieu, qui furent interrompus par la guerre de 
1914-1918. A la fin de cette guerre, la partie du pays 
occupee par les Allemands fut partagee comrne butin 
entre la Grande-Bretagne et la France et divisee en 
trois zones: la colonie de la Cote-de-l'Or, le Territoire 
sous rnandat du Togo sous administration frarn;aise, 

• Numero a ffecte a la question dans l'ordre du jour de 
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le Territoire sous mandat du Togo sous administration 
britannique. Le probleme des Ewes s'aggravant, les 
Puissances mandataires prirent des rnesures, qui ne 
donnerent pas satisfaction a la population, en faveur de 
la lihre circulation des personnes et des marchandises 
entre le-, deux zones, et des deux monnaies, livres ster
ling et francs . Pendant la deuxieme guerre mondiale, Ia 
population ewee souffrit davantage encore de !'existence 
de la frontiere qui divise le pays ewe, du fait que le 
Royaume-Uni et la France (alors sous le regime de 
Vichy) etaient ennemis. De nombreux habitants ewes 
furent internes par le gouvernement de Vichy clans des 
camps de concentration, pour avoir cru en la demo
cratie. A partir de 1940, !es contacts entre les deux sec
tions de la population furent presque impossibles, du 
fait des reglements speciaux. A fur et a mesure que !es 
regimes coloniaux de la France et du Royaume-Uni 
faisaient sentir leur influence sur la population ewee, 
la difference de vie entre Jes deux sections de population 
s'accentua, et la population ewee aspira a se liberer du 
systeme colonial, afin d'obtenir l'autonomie et l'inde
pendance. 

3. Le probleme ewe est simple: c'est le desir d'un 
million de personnes, ayant la meme langue, !es memes 
coutumes et la meme culture, d'etre reunies et de vivre 
en paix. 

4. M. Olympio rappelle que les chefs et les anciens 
de Ia population ayant, en 1946, redige une convention1 

en vue de !'unification du pays, les premieres petitions 
de la All-Ewe Conference furent cornmuniquees aux 
Nations Unies, en 1947, par l'intermediaire des Auto
rites chargees d'administration. Le Conseil de tutelle, 
apres examen de ces petitions, conclut clans sa resolu
tion 14 (II) que la dernande d'unification exprimait 
Jes aspirations de la majorite du peuple ewe, que les 
mesures proposees par Jes Autorites chargees d'admi
nistration devaient etre remplacees par d'autres de 
caractere mains provisoire et qu'une solution devait 
etre trouvee au probleme ewe. 

5. En meme temps, les habitants du Togo autres que 
Jes Ewes s'impatienterent aussi des entraves apportees 

1 Voir le document T /Pet.6/2-T /Pet.7 /3. 
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par !'existence de la frontiere. La revendication en 
faveur de !'unification des deux Territoires du Togo 
prit un caractere general. 

6. Dans son rapport du 17 fevrier 1950, la Mission 
de visite des Nations Unies de 1949 clans les Territoires 
sous tutelle d'Afrique occidentale envoyee par le Con
seil de tutelle au Togo conclut que la demande d'unifi
cation presentee par la population ewee constituait avant 
tout un probleme politique, le probleme se posant "sous 
la forme de !'existence d'un mouvement nationaliste" 
dont la solution devait etre recherchee "clans l'interet 
de la paix et de la stabilite clans cette partie du monde" 2• 

7. Les Autorites chargees d'administration n 'approu
vaient pas les conclusions de la Mission de visite de 
1949 et tenterent d'etouffer le mouvement ewe. M. 
Olympio rappelle que, !ors de la sixieme session de 
l' Assemblee generale, il decrivit, devant la Quatrieme 
Commission (226eme seance), !es persecutions que 
le peuple ewe subit de la part de 1' Administration fran
c;aise, et que ses affirmations furent confirmees par une 
lettre des etudiants togolais (A/C.4/199) adressee au 
President de la Quatrieme Commission. Sur !'initiative 
de cette derniere, I' Assemblee generale a adopte une 
resolution [ 555 (VI)] recommandant- au Conseil de 
tutelle d'etudier taus les aspects de la question qui 
interessent !es deux Territoires sous tutelle, et d'envoyer 
une mission speciale clans ces territoires ou bien de 
confier a sa prochaine mission de visite le soin d'exa
miner le probleme ewe et notamment le fonctionnement 
d'un Conseil mixte, et de soumettre au Conseil de tutelle 
un rapport detaille et des recommandations tenant 
compte des aspirations et des interets reels des popula
tions en cause. Mais, contrairement a l'espoir des Togo
lais, le Conseil de tutelle a differe l'envoi de la Mission 
de visite, cedant ainsi a !'influence exercee par !es Auto
rites chargees d'administration, celles-ci voulant avoir 
le temps d'ecraser le mouvement d 'unification. 

8. A son retour de l'Assemblee generale, M. Olympia, 
invite par le Comite de l'Unite togolaise a mettre la 
population ewee au courant des deliberations de l'As
semblee generale et de la resolution adoptee par celle
ci, a coristate que I' Administration franc;aise faisait 
tout pour s'opposer a l'accomplissement de sa mission: 
les autorisations necessaires pour tenir des reunions 
clans Jes endroits publics ordinaires lui ont ete refusees 
par Jes fonctionnaires locaux; les reunions ont du avoir 
lieu en foret, par exemple ; ii etait interdit de s'y rendre 
par groupes; des gardes armes etaient places pres des 
lieux de reunion; !es trains speciaux pour le transport 
des membres n'ont pu circuler faute d'autorisation; il 
y a eu interdiction de faire des salves d'honneur et de 
se servir de haut-parleurs. Depuis lors, M. Sam-Klu, 
l'un des secretaires du Comite de !'Unite togolaise et 
membre de l'Assemblee territoriale, a ete arrete et, 
ainsi que M. Apaloo, a ete condamne a une peine de 
prison et a une amende, pour avoir critique I' Admi
nistration franc:;aise. 
9. Le nouveau Gouverneur de la zone franc:;aise, M. 
Pechoux, appele le "specialiste de la repression", devait 
preparer l'arrivee de la Mission de visite. M. Olympia 
considere qu'il a instaure un veritable regne de terreur. 
II a signifie aux fonctionnaires du gouvernement, aux 

• Voir Jes Documents officiels du Conseil de tutelle, septieme 
session, Supplement N o 2, rappo rt special au sujet du probleme 
ewe, par. 106. 

employes de commerce d'avoir a se separer du mouve
ment d'unification, sous peine d'etre licencies. Les 
grands chefs et !es chefs de village, Jes hommes d'af
faires et Jes paysans ont ete l'obj et de menaces qui , clans 
plusieurs cas, ont ete mises a execution, comme en 
temoignent plusieurs petitions adressees au Conseil de 
tutelle. Des mesures d'intimidation et de ,crercition ont 
ete prises a l'egard de membres de !'Unite togolaise: 
certains ont ete arretes, d'autres roues de coups par 
la police et Jes gendarmes; d'autres enfin ont ete obliges, 
pa r des menaces, de donner leur demission de membres 
de leur parti. Des perquisitions ont eu lieu clans Jes 
demeures . de plusieurs membres du mouvement d'uni
fication; des petitions, pretes a etre adressees a la Mis
sion de visite, ont ete saisies. Trois hommes, dont le 
proprietaire du journal N egrita, ont ete a rretes sous le 
pretexte d'avoir propage des fau sses nouvelles. 

10. L'arrivee de la Mission de visite des Nations 
Unies de 1952 clans !es Territoires sous tutelle d'Afrique 
occidentale a Lome etait fixee au 21 aout. Une grande 
reunion preparee par le Comite de !'Unite togolaise 
devait faire connaitre aux membres de la Mission de 
visite les aspirations du peuple togolais. La manifesta
tion devait revetir le meme caractere que celle qui 
s'etait deroulee lors de la premiere Mission de visite, 
en 1949, mais le Gouverneur du Togo sous administra
tion franc:;aise prit des mesures pour qu'elle n'eut pas 
lieu: interdiction des attroupements publics, refus de 
l'autorisation de se reunir sur le terrain de football. 
Le Comite de !'Unite togolaise ayant decide de tenir la 
reunion dans une plantation de cocotiers, situee en de
hors de la ville, et propriete du president du parti, M . de 
Souza, ce dernier fut l'objet de menaces de la part du 
gouverneur Pechoux. M. Olympia enumere toutes les 
mesures prises pour que les organisateurs renoncent 
a la reunion : manceuvres militaires, violations de domi
cile, interdiction de manifester de la joie ou de la sym
pathie !ors de l'arrivee de la Mission, interdiction de 
hisser Jes drapeaux du parti, d'inscrire sur les murs 
les mots d'unication ou d'independance. Le 21 aout, 
jour de l'arrivee de la Mission, la police et les gen
darmes parcoururent !es rues, e'nleverent des maisons 
toutes decorations ou bannieres, firent effacer toutes les 
inscriptions. 

11. Vingt membres seulement du Comite de !'Unite 
togolaise furent admis a attendre la Mission, a !'aero
drome, mais ii leur fut impossible de s'approcher des 
voitures officielles. Aux abords de la ville, la population 
reclamait !'unification et souhaitait la bienvenue a la 
Mission. Cette manifestation fut reprimee par la force 
armee et par la police. Des hommes et des femmes 
eurent les bras et Jes cotes casses. Des voitures de 
l'armee et de la police circulerent dans Jes rues pendant 
plusieurs jours. Des gens furent molestes pour avoir 
ecrit le mot ab lode (unification) sur leur maison. 

12. Le president de la Mission, M. Peachey, remit a 
plus tard sa reponse a !'invitation d'assister au rassem
blement qui devait avoir lieu le 23 aout. La fermeture 
de la frontiere fut decidee par le Gouverneur, pour 
empecher Jes E,ves du Togo britannique et de la Cote
de-l'Or de se rendre a la conference. L es chefs et les 
notables se trouvant sur le T erritoire du Togo franc:;ais 
furent empeches, par la force , de se rendre a la reunion. 
M. Peachey fit savoir que la Mission, se rendant a 
T sevie, ne pourrait pas assister a la reunion. La Mis-
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sion refusa d'envoyer un representant a cette reunion. 
Elle refusa egalement de se rendre a la frontiere pour y 
rencontrer les chefs et les personnes qui attendaient 
l'autorisation de se rendre en ville. Contrairement a ce 
que M. Peachey avait laisse esperer, la Missio~ !1'assi_sta 
a aucune reunion tenue au Togo sous adm1mstrat10n 
fram;aise: le Gouvernement du Togo frarn;ais a done 
reussi a persuader la Mission de se tenir a l'ecart de ses 
reunions. 
13. M. Olympio expose clans quelles conditions la 
Mission de visite a accompli sa tache : presence de la 
police autour des bureaux de la Mission et clans les 
rues; interdiction aux petitionnaires de prendre contact 
avec les membres de la Mission. Cependant, des delega
tions d'habitants purent franchir Jes barrages de police. 
Un journaliste de la Cote-de-l'Or fut arrete alors qu'il 
quittait le siege de la Mission et refoule a la frontiere. 
Le proprietaire du journal Les Echos du Togo fut 
arrete pour avoir rendu compte des incidents qui 
s'etaient produits le jour de l'arrivee de la Mission. 
A Tsevie, seuls Jes membres du conseil de district et du 
conseil municipal furent autorises a voir Jes membres 
de la Mission. Le president de la Mission declina !'invi
tation qui fut adressee a la Mission pour qu 'elle assiste 
a une reunion faite en son honneur. M. Olympio indique 
qu'a Palime plusieurs arrestations eurent lieu avant 
l'arrivee de la Mission, notamment celle du directeur de 
la Vigie togolaise. Le chef de la surete mena<;a le 
maire de Palime de represailles pour Jes cas oi1 des 
manifestations auraient lieu. A Atakpame, le secretaire 
general du Comite de !'Unite togolaise fut arrete. Toutes 
Jes reunions et manifestations furent interdites pendant 
le sejour de la Mission de visite. A Sokode, ii y eut 
egalement des arrestations. 

14. M. Olympia pense que toutes Jes mesures d'inti
midation et de represailles qui furent prises par I' Ad
ministration pendant le sejour de la Mission de visite 
tendaient a empecher cette derniere de se rendre 
compte de la force et de !'importance du mouvement 
d'unification. 11 est persuade que la delegation fran<;aise 
dementira toutes ses affirmations, car il est depuis long
temps traite de menteur et considere comme un element 
subversif. Cependant, la Mission de visite n'ignorait 
par Jes incidents qui ont eu lieu. II croit qu'un groupe 
de delegues honnetes, impartiaux et objectifs auraient 
pu se rendre compte de la violence et de !'intimidation 
exercees sur le peuple togolais. M. Olympic croyait que 
ce serait une ;elle mission - honnete, impartiale et 
objective - qui se rendrait au Togo. II avait espere 
que le Conseil de tutelle ne refuserait pas d'envoyer une 
mission speciale et que, en tout cas, la mission ordi
naire etudierait le probleme a fond, presenterait un 
rapport detaille et soumettrait des recommandations 
precises tenant compte des desi rs et des interets veri
tables des populations representees. II ne pensait pas 
que ce probleme serait confie a la mission comme une 
tache supplementaire. II croyait que, conformement a 
!'opinion des membres de la Commission et de l'Assem
blee generale, le Conseil de tutelle enverrait sa mission 
au Togo des le debut de l'annee, alors qu'il a attendu 
jusqu'au dernier moment pour le faire. II n'a accorde 
a la Mission que quelques semaines pour proceder a 
une enquete et pour rediger son rapport. M. Olympia 
estime que le Conseil, au lieu de faire tout son possible 
pour trouver des hommes qui abordent leur tache sans 
parti pris, a choisi les membres de la Mission clans les 

milieux qui lui sont devoues: la Mission, au lieu de 
tenter d'assurer son independance et sa liberte d'action 
dans le pays, s'est entouree de fonctionnaires de !'Admi
nistration et d'agents de police. 

15. Le rapport presente par la Missio!1 de ~is~te _(T / 
1034) est long, mais presque tous les fa1~s qu.il md1que 
sont Ia repetition de ceux qui ont ete s1gnales clans le 
passe. L 'etude du developpement politiq~e, des de~x 
Territoircs reflete le point de vue des Autontes chargees 
d'adrninistration; l'etude historique du probleme est un 
resume des rapports etablis au cours des annees passees 
par le Conseil de tutelle; les points de vue des groupes 
et des partis politiques sont ceux qui ant ete exposes 
dans !es petitions. Quant a l'analyse objective des faits 
en question, elle n'existe pas. La ligne de conduite des 
Autorites chargees d'administration et !'importance 
relative des partis politiques ne sont pas examinees de 
fa<;on impartiale. 

16. Quant aux arrestations, aux descentes de police, 
aux actes de repression, la Mission de visite se refuse a 
reconnaitre qu'ils aient ete commis pour ecraser le 
mouvement d'unifi::ation. II s'agit simplement, pour elle, 
d'une question d'ordre interne. La Mission se borne a 
enumerer les principales allegations, en reproduisant 
Jes observations correspondantes des autorites locales. 

17. M. Olympia demande a quoi repond une enquete 
ainsi menee: interdiction des reunions, actes de violence 
contre Jes manifestants, fermeture des frontieres, avec 
recours a la force. La lecture du rapport de la Mission 
de visite rappelle a M. Olympio le rapport habituel du 
Comite permanent des petitions au Conseil de tutelle. 
L'expose d'un fait par un Africain est une "allegation"; 
le dementi de l'Autorite chargee d'administration est 
!'expression de la verite ! Si les actes de violence, les 
interdictions de demonstrations populaires ne font pas 
l'obj et d'enquetes et si la Mission de visite se borne a 
rassembler des petitions et des dementis, a quoi bon 
quitter la ville de New-York pour aller au Togo? II 
semble a M. Olympio que la mission de visite eut agi 
sous !'empire de la crainte: crainte d'exprimer une opi
nion, crainte de critiquer, crainte d'ouvrir Jes yeux, 
crainte de faire un rapport sur ce qu'on a pu voir. 
:i\l. Olympio se demande ce qui s'est passe entre les 
membres de la Mission et le representant des Autorites 
chargees d'administration. II s'en doute: la Mission 
est, selon lui, le reflet du Conseil de tutelle, et ii af
firme que chacun connait maintenant le caractere de ce 
Conseil. 

18. Un seul point, dans le rapport de la Mission, n'a 
pu etre presente comme une allegation: c'est le fait 
que la majorite de la population des deux Territoires 
desire !'unification. Ce fait aurait du etre non pas 
la conclusion mais le point de depart des travaux de la 
::\I ission. Celle-ci aurait du dire par quelles methodes 
l'unification peut etre realisee. Elle a done failli a sa 
tache, et cela parce qu'elle ne voulait pas qu'il fut porte 
atteinte au prestige et a l'autorite des Autorites char
gees d'administration. 

19. Pour ce qui est de la suite donnee au rapport de 
la Mission de visite par le Conseil de tutelle, M. Olym
pio est d'avis que ce Conseil a approuve une resolution 
(643 (XI)] redigee en vue de liquider la question sans 
blesser aucune partie. . 

20. 1\1. Olympio declare qu'une offense est faite aux 
Togolais, que le Conseil ne prend pas au serieux leurs 
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revenclications et qu'il enterre tontes les petitions, 
qu'cllcs concernent !'unification ou toute autre question. 
M. Olympia parle au nom des chefs du peuple togolais, 
~u ;1~m des rnembres erninents de ce peuple. Son parti, 
11:fene~1r en nornbre aux proteges illettres de l'Aclrni
~1strat10n amcnes des districts cln nord, jouit de l'appui 
~crasa,nt de la population de la partie rneridionale, plus 
ev~lue~, du, Togo, et eel~ malgre les tripotages des 
operations electoralcs, st11vant les procedes farniliers 
a tous ceux qui connaissent !es methodes de la France 
e~. Afriqu~., Le peuple togolais, peuple civilise, accepte 
d ,etre. t:a1te . de menteur par !es Autorites chargees 
~ acl~m1strat10n, car tel semble etre le prix de la 
hberte clans toutes les colonies; mais il n'accepte pas 
d'etre traite de menteur et d'etre considere comme 
irresponsable par un Conseil de tutelle qui est !'instru
ment des Autorites chargees cl'aclministration et qui 
pretend trouver !'expression de la verite non clans les 
aspirations de ce peuple, mais clans les clementis des 
Autorites chargees d'aclministration. 

21. Le Conseil et sa mission de visite aclmettent que 
la majorite du peuple togolais veut !'unification, mais 
ils refusent d'exaucer les vceux de celui-ci, parce que 
ce sont les interets des Autorites cl'adrninistration qui 
l'emportent sur les interets de ce peuple. L'independance 
a ete accordee a la Somalie. Ne serait-elle pas accordee 
au Togo parce que, contrairement a l'Italie, la France 
n'a pas perdu ses colonies a la suite de la derniere 
guerre? M. Olympia est persuade que !es Autorites 
chargees de !'administration ne consentiront jamais a 
donner satisfaction aux Togolais tant qu'elles con
serveront le controle du pays. Le seul espoir d'unifica
tion reside clans l'autonomie ou l'independance promises 
par la Charte des Nations Unies. La solution consiste 
a accorder aux Togolais leur independance au bout 
d'ui:e dur_ee_ d~terminee, pendant I_aquelle leur pays 
sera1t adm1mstre par un Haut-Comm1ssaire des Nations 
Unies. 

22. Si Jes Nations Unies parlent serieusement en 
declarant que !es Togolais recevront l'autonomie ou 
l'i;1dependance, il faut qu'elles agissent; sinon les Togo
lats peuvent se demander ce qu'ils doivent faire : doivent 
ils organiser des troubles et des emeutes adopter une 
politique de desobeissance passive ou mett~e les Nations 
Unies en presence d'un fait accompli, pour arriver a 
leurs fins? Mais !es Togolais repoussent l'idee d'une 
liberte acquise au prix de la violence : ils ont encore 
confiance clans les promesses de la Charte. 

23. M. Olympia adresse un appel au nom de ceux 
qu'il represente a ceux qui ont de la sympathie pour 
!es Togolais et a ceux qui sont passes par !es memes 
epreuves qu'eux. L'appel est adresse egalement aux 
Puissances coloniales, au Royaume-Uni et a la France. 
Les constitutions elaborees par ces pays, clans leurs 
colonies, sont perimees. Que ces Puissances decident 
que la population togolaise merite d'avoir son auto
nomie ! M. Olympia adresse enfin son appel aux Etats
Unis: les Togolais ont pense depuis longtemps que ce 
pays leur montrerait la voie qui conduit a la liberte. 
Les Etats-Unis peuvent-ils appuyer !es aspirations des 
populations coloniales, tout en appuyant la politique 
des Puissances coloniales? 

24. M. Olympia remcrcie !es membres de la Com
. mission . pour le grand honneur qu'ils ont fait aux 
Togolais en entendant leur representant. 

---------------
25. I'd. A:i:\TOR (Joint Togolancl Congress ) soulig_ne 
l'importance de l'organisme qu'il reprcsente. Le J011:t 
Togolancl Congress reunit en son sein tous !cs I?arhs 
politiques du Togo sous admini stration britanmque: 
le Congres des chefs nature1s, la T ogolancl Unio;1, la 
To;:;olancl Youth Organization. la Togoland Nat10nal 
Farmers' Union et la Drivers and Ex-Servicemen's 
Union . Le Togoland Congress comprend 192.000 
membres clans le Togo du Sud, dont 71.213 habitent 
le T ogo frarn:;ais, et 103.000 membres clans le Togo 
du Nord, dont 47.194 habitent le Togo frarn;ais. Ces 
effectifs se repartissent ainsi: le Congres des chefs 
naturels: 80 membres; la Togoland Youth Organi
zation: 92.748; la Togoland National Farmers' Union: 
57.032; la Togoland Union: 38.592; la Driver's and 
Ex-Servicemen's Union: 2.156; la All-Ewe Confer
ence (it !'exclusion des Ewes de la Cote-de-l'Or et 
du Togo frarn;ais) : 13.092. Sur Jes 383.563 habitants 
du Togo sous administration britannique, 176.593 sont 
membres du Joint Togo land Congress. 

26. l\I. Antor rappelle qu'a aucun moment de son 
sejour, qui n'a clure que dix jours, au Togo sous admi
nistration britannique - periode qui pent difficilement 
etre consideree comme suffisante pour etudier tous les 
aspect5 de la question-la Mission de visite, etroitement 
surveillee par J' Autorite administrante, n'a ete en 
mesure de rencontrer Jes partis politiques pour examiner 
avec eux la possibilite de parvenir a un accord general 
sur Jes modifications qu'il convient d'apporter a la 
structure et aux fonctions du Conseil mixte pour les 
affaires togolaises. N eanmoins, certaines petitions ont 
pu Jui etre remises par certains groupes. 

27. L'independance et !'unification du Togo sont le 
seul objectif du Togoland Congress qui, a cet egard, 
se rallie entierement au point de vue e~prime par M. 
Olympia, representant de la All-Ewe Conference. Sans 
consulter le peuple et contre le gre de la majorite, l'Auto
rite chanree de !'administration, qui a cree elle-meme 
la confusio11 clans le pays, s'est efforcee d'annexer 
progressivement le Togo britannique a la Cote-de
l'Or et d'interdire toutes relations politiques ou econo
miques avec le Togo franc;ais. Tous !es obstacles qui 
s'opposent au progres politique et economique du pays 
derivent de !'union actuellement reali see entre le Togo 
et la Cote-de-I'Or, union que la Charte et I' Accord de 
tutelle envisageaient a l'origine comme purement admi
nistrative, mais qui, en fait et en pratique, s'est etendue 
aux aspects politiques et economiques de la vie du 
Territoire sous tutelle. 

28. Sans vouloir discuter des principes fonclamentaux 
du systeme des unions administratives, dont !'examen 
a ete confie a un comite special, M. Antor tient cepen
dant a presenter certains faits importants que la Com
mission ne doit pas ignorer si elle entend reviser sa 
position et prenclre des mesures en vue de remeclier 
a la situation avant qu'elle s'aggrave. 

29. Pendant toute la duree du mandat de la Societe 
des nations, le Gouverneur a legifere seul pour !'en
semble du Territoirc, sans que jamais Jes autochtones 
aient ete consultes OU aient participe a cette tache; 
ii n'a pas davant2ge ete cree d'orgap es aclrninistratifs 
clans le Territoire, ni a fortiori d 'organes charges 
des questions economiques, sociales et scolaires. • 

30. Apres l'institution du regime de tutelle, le Gouver
neur a continue, de 1947 a 1949, a exercer seul le pouvoir 
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Iegislatif touchant !es questions politiques, economiques, 
scolaires et sociales. Au cours de cette periode, la 
politique cl'annexion a revetu un caractere plus concret 
et le Territoire sous tutelle a ete divise en deux 
parties, la region mcridionale et Ia region septentrionale. 
Depuis, Ia colonic de la C6te-cle-l'Or a completement 
absorbe Ia region meridionale, administrativement, poli
tiquement ct economiquement. II en est du moins 
ainsi clans ks instruments constitutionnels. De meme, 
le protectorat britannique des territoires du nord a 
pratiquement absorbe la region septentrionale. Les deux 
regions du T erritoire sous tutelle vivent done sous 
deux regimes Iegislatifs et administratifs completement 
distincts, ce qui entrave Ia coordination du develop
pement economique et social et le progres politique 
du pays. 

31. Depuis 1950, une nouvelle Constitution de Ia C6te
de-l'Or a etc promulguee, qui a annihile pour le Togo 
tout espoir d'obteni r des organes Iegislatifs et executifs 
distincts. La frontiere entre le Togo et la Cote-de-l'Or, 
deja difficile i rcconnaitre auparavant, a pratiquement 
disparu. Une infime minorite represcnte le Togo a 
l'Assemblee legislative de la C6te-de-I'Or, qui possede 
des pouvoirs legislatifs pour !'ensemble de la Cote-de
I'Or et du Togo. Au Conseil executif, le Togo n'est 
pas represente. 

32. La population du Togo sous administration bri
tannique ne veut pas que !'integration de son pays a la 
Cote-de-I'Or rende a jamais impossible son union avec 
ses freres du Togo sous administration frarn;aise. Or, 
cette union administrative est, en realite, une union 
politique totale. Le Territoire du Togo britannique 
est en voie de disparition. Les Autorites chargees de 
!'administration aneantissent systematiquement toute 
possibilite d'unifier les deux Togos en supprimant l'un 
d'entre eux. Elles ont recemment cree clans !'ensemble 
de la C6te-de-I'Or et du Togo des conseils locaux, 
des conseils de district et des conseil regionaux oit 
!es representants togolais sont en minorite, ce qui 
constitue un nouveau pas sur la voie de l'annexion. 
II ressort du paragraphe 153 du rapport special du 
Conseil de tutelle sur !es unions administratives ( A/ 
2151) qu'etant donne la fac;on dont est applique le 
systeme de !'union administrative entre le Territoire 
sous tutelle et Ia colonie de la C6te-de-l'Or, !'existence 
meme du Territoire sous tutelle est en grand peril. 

33. La population du Togo estime que le rapport 
annuel presente sur le Togo par I'Autorite chargee de 
!'administration ne donne pas une idee exacte de Ia 
situation du Territoire et n'est, en fait, qu'un rapport 
annuel sur une region limitrophe: la colonie britan
nique de la Cote-de-l'Or, que !es Autorites britanniques 
administrent depuis 108 ans. Quant au rapport special 
de la Mission de visite (T /1034), la precipitation avec 
laquelle Ia Mission a visite le Togo sous administration 
britannique et l'insuffisance de ses consultations avec 
les populations autochtones suffisent a indiquer qu'il 
repond peu a I'objectif reel qui avait ete assigne a la 
Mission. Ses membres en conviennent d'ailleurs eux
memes a chaque page de ce document. La Mission de 
visite devait etudier la question de !'unification du 
Togo, notamment en ce qui concerne le fonctionnement 
du Conseil mixte, et soumettre au Conseil de tutelle un 
rapport detaille et des recommandations precises tenant 
pleinement compte des aspirations et des interets reels 

des populations en cause. En ce qui concerne le sort 
du Conseil mixte, l'histoire de son echec est connue. 
Quant aux aspirations et aux interet~ ~eels <le_ la 
population autochtone, le rapport de Ia M1ss10n contient 
a cet egard des chiffres eloquents. 

34. M. Antor precise que si l'on desire connaitre 
!'opinion des Autorites administrantes, on peut la 
trouver clans les conclusions et les recommandations 
qui figurent dans le rapport. Quant aux aspirations 
et interets reels de la population autochtone, on peut 
s'en faire une idee d'apres !es statistiques relatives 
aux communications parvenue a Ia Mission. 

35. M. Antor deplore que Ia Mission n'ait pas ete 
en mesme de s'acquitter de sa tache. Cependant, elle 
a pu presenter clans son rapport les donnees indis
pensables au reglement final du probleme. I1 ressort 
des statistiques qui figurent a !'annexe I qu'une ecra
sante majorite de Ia population autochtone des deux 
T erritoires sous tutelle du Togo desire !'unification 
immediate du Territoire sous !'administration directe 
des Nations Unies pendant une periode de cinq ans. 

36. Au nom de la justice, de l'equite, de l'histoire, 
du respect du a Ia personne humaine et de la demo
cratic, le Joint Togoland Congress demande l_e retour 
du Togo a !'unite, mais ii estime qu'il appartient aux 
membres de I'Assemblee generale d'en arreter !es 
modalites. 

37. M. ODAME (Joint Togoland Congress), en 
qualite de membre du Conseil mixte pour !es affaires 
togolaises, desire souligner que, bien que la creation 
du Conseil mixte n'ait ete consideree que comme un 
simple palliatif, et non comme une solution des pro
blemes togolais, ce conseil aurait pu j?uer un role 
utile, si l'on avait tenu compte de l'opmion de son 
parti concernant Ia composition du Conseil et si !es 
Autorites administrantes avaient applique les directives 
de I' Assemblee generale a ce sujet. 

38. Les Togolais avaient demande que les membres 
du Conseil mixte fussent elus par !es autochtones 
adultes, au suffrage universe!, et que chacun des deux 
Territoires ( consideres comme entites distinctes parce 
qu'ayant chacun leur administration propre) cut le 
meme nombre de representants que l'autre - a I'instar 
de ce qui a lieu a !'Organisation des Nations Unies. 
Il n 'a pas ete tenu compte de ces demandes. Le Togo 
sous administration britannique a quatre representants 
au Conseil mixte, alors que le Togo sous administration 
franc;aise n'en que deux; en outre, ces derniers ont 
ete introduits audit conseil par !es autorites franc;aises, 
ot't ils sont entierement aux ordres de celles-ci. II n'a 
pas ete tenu compte des reclamations concernant cette 
situation. 

39. Les deux Autorites chargees de !'administration 
ont pris indument !'initiative d'etablir I'ordre du jour 
du Conseil mixte; et elles ont limite a un tel point 
!'importance des questions a discuter, et fixe un mode 
de procedure tel, que !'existence meme du Conseil en 
est devenue inutile. Leur but etait de provoquer un 
echec qui ferait penser que !es populations du Togo 
ne sont pas justifiees a revendiquer !'unification du 
pays et leur autonomic. 

40. Les terres de certaines des populations ont ete 
arbitrairement divisees entre Jes deux Autorites admi-
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nistrantes, ce qui a amene ces populations, jusqu'alors 
amies, a se battre les unes contre les autres. Certaines 
terres et certaines villes se trouvent maintenant situees 
de l'autre cote de la frontiere internationale. 

41. Certains habitants du Togo sous administration 
frarn;aise sont soumis a des reglements si rigoureux 
qu'il leur a fallu franchir la frontiere internationale 
afin de pouvoir transmettre leurs lettres et petitions a 
la Mission de visite lorsqu'elle etait dans le Territoire 
sous administration britannique. Au cours de leur 
'tournee dans le Territoire sous administration fran
~aise, les membres de la Mission de visite ont eu le 
spectacle de la cruaute et des brutalites dont l' Autorite 
chargee de !'administration use a l'egard des populations 
autochtones, meme en leur presence. Ces faits se repro
duisent egalement au Togo sous administration britan
nique ainsi que le prouve !'interdiction faite aux habi
tants du Togo sous administration britannique de passer 
les frontieres pour accueillir a Lome la Mission de 
visite. La persistance de cet etat de choses conduit 
necessairement le peuple du Togo a penser que !'Orga
nisation des Nations Unies est impuissante a mettre 
un terme a la mauvaise administration des Territoircs. 

42. A l'unanimite, les habitants du Togo aspirent a 
!'unification. Au Togo sous administration britannique, 
les trois principaux partis politiques qui representent 
la population du Territoire demandent que la souve
rainete exercee par les Autorites chargees de !'admi
nistration soit transferee aux Nations Unies, et que 
celles-ci nomment un Haut-Commissaire charge de · 
!'administration pendant cinq ans, le Territoire etant 
proclame souverain et independant a !'expiration de 
cette periode. M. Odame lit a ce propos le paragraphe 
407 du rapport de la Mission de visite (T /1034). Au 
Togo sous administration fran~aise, !es trois principaux 
partis politiques representant le peuple togolais sont 
aussi en faveur de !'unification. Le seul parti que Jes . 
Fran~ais pretendent oppose a !'unification, le parti 
togolais du progres, est compose de personnes qui 
ao- issent sous contrainte, ainsi que la Mission de visite 
ai::, pu le constater elle-meme pendant son sejour dans 
ce Territoire. 

43. En resume, conclut M. Odame, le Togo demande 
!'unification par l'independance. Les faits sont la pour 
montrer le bien-fonde de cette requete: la frontiere 
internationale divise arbitrairement !es terres de cer
taines tribus; le progres du Togo sous administration 
britannique est subordonne a celui de la Cote-de-l'Or. 
Et s'il fallait une preuve du desir d'unification de la 
population, on pourrait la trouver clans le fait que la 
Mission de visite a re~u a ce sujet 2.899 demandes, 
dont 325 en quelques minutes clans une certaine localite. 

44. M. GAJEWSKI (Pologne) et 1\1. KH~T1:AK 
(Pakistan) proposent que les textes de ces tro1s decla
rations soient diffuses en tant que documents de la 
Commission3• 

ll en est ainsi decide. 

45. M. COOPER (Liberia) desire savoir quelle est 
la forme du gouvernernent au Togo sous tutelle fran-

• Le texte des declarations de M. Olympio et de M. Antor 
a ete distribue ulterieurement sous la cote A/C.4/222 ; celui 
de la declaration de M. Oda me, sous la cote A/C.4/222/ Add.l 
et Corr.I. 

~aise et comment ce Territoire est administre. Existe
t-il clans le Territoire un Conseil legislatif et, clans 
!'affirmative, comment !es membres de ce Conseil sont
ils elus? 

46. M. OLY<MPIO (All-Ewe Conference) repond 
que le Territoire est place sous tm regime purement 
colonial et que la population ne participe pas a !'ad
ministration. II n'existe pas de Conseil legislatif clans 
le T erritoire. 

47. M. COOPER (Liberia) desire savoir comment 
la population du Togo sous administration frarn;aise 
a pu designer M. Olympio pour la representer devant 
la Commission, si le droit d'association n'est pas 
reconnu. 

48. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare 
qu'il n'existe pas d'assemblee officielle, mais qu'on a 
cree des partis politiques non officiels. II a ete designe 
par son propre parti, le Comite de !'Unite togolaise. 

49. M. COOPER (Liberia) demande si le Territoire 
est represente a l'Assemblee nationale fran~aise par 
un depute et, dans !'affirmative, si celui-ci est elu par 
la population et selon quelles modalites. 

SO. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) explique 
qu'il y a a l'Assemblee nationale un depute togolais 
elu par les electeurs inscrits sur une liste etablie par 
l' Administration fran~aise. L'inscription sur cette liste 
exige certains titres et seules !es personnes qui possedent 
ces titres ont le droit de participer aux elections. 

51. M. COOPER (Liberia) demande si le regne de 
terreur instaure par l' Administration frarn;aise a vait 
pour objet d'empecher la population du Territoire 
d'entrer en contact avec la Mission de visite. 

52. M. OLYMPIO (AU-Ewe Conference) explique 
que les mesures de repression qui ont ete adoptees 
etaient destinees, d'une part, a empecher la population 
<l'entrer en contact avec la Mission de visite, et, d'autre 
part, a empecher celle-ci de se faire une idee exacte 
de la situation. 

53. M. COOPER (Liberia) demande si la Mission 
de visite a pu entrer en rapport avec la population. 

54. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) declare 
que son parti a expose aux membres de la Mission de 
visite !es conditions qui regnent dans le Territoire et 
leur a demande d'interrompre !eurs travaux et de revenir 
a une date ulterieure, lorsque !'atmosphere serait moins 
tendue. 

55. M. COOPER (Liberia) voudrait savoir si 
M. Olympio considere que la Mission de visite n'a pas 
ete en mesure de connaitre !'opinion reelle de Ia popu
lation du Territoire. 

56. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond 
que le President de la Mission de visite a reconnu que 
vu les circonstances, la Mission ne pouvait rien faire'. 

57. M. COOPER (Liberia) demande si !'Administra
tion fran~aise a exerce des represailles apres le depart 
de la Mission de visite. 

58. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) affirme 
qu'il y a eu des represailles clans le nord. 
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59. M. S. S. LIU (Chine) rappelle que M. Olympia 
a fait allusion a la persecution a laquelle sont soumis 
Jes Ewes dans le Togo sous administration frarn;aise 
et a cite des incidents qui ont eu lieu pendant le sejour 
de la Mission de visite dans le Territoire. I1 demande 
si M. Olympia pourrait signaler des persecutions qui 
ne seraient pas liees au sejour de la Mission de visite. 

60. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond 
qu'il pourrait citer un grand nombre d'incidents. Par 
exemple, quelques jours avant son depart du Territoire, 
comme il l'a d'ail!eurs signale a la Commission dans sa 
declaration, le jeune coproprietaire du journal N egrita, 
qui avait repris la publication du journal apres !'in
carceration du redacteur en chef, a publie un article 

• anodin sur la police. Convoque au bureau du chef 
de la surete, ii a ete maltraite et precipite du haut 
d'un escalier. Aucune action judiciaire n'a ete possible, 
parce que Jes seuls temoins etaient des fonctionnaires 
de la police, qui refuseront evidemrnent de temoigner 
contre leur superieur. Le jeune homme a ecrit au chef 
de la surete en demandant si c'est par de tels procedes 
que le Gouvernement frarn;ais entend enseigner la 
democratie. Des copies de cette lettre ont ete envoyees 
a un certain nombre de hauts fonctionnaires, notamment 
au Commissaire de la Republique. Quelques jours plus 
tard, !'auteur de la lettre a ete convoque de nouveau 
au bureau du chef de la surete, qui Jui a demande 
de quel droit ii avait ecrit cette lettre et lui a declare 
qu'elle serait transmise au tribunal. II est fort possible 
qu'il ait ete arrete et qu'il se trouve en ce moment 
en prison. 

61. En reponse a d'autres questions de M. S. S. LIU 
(Chine), M. OLYMPIO (AU-Ewe Conference) ex
plique que le jeune homme auquel ii vient de faire 
allusion n'est pas l'un des trois hommes arretes pour 
diffusion de fausses nouvelles, qu'il a mentionnes clans 
sa declaration initiale. Ces trois hommes sont encore 
en prison. Ils ne sont pas passes en jugement et sont 
toujours detenus. 

62. M. S. S. LIU (Chine) dit que le rapport de la 
Mission de visite revele que le probleme de l'unification 
est maintenant envisage sous un aspect nouveau. Les 
Ewes ont tout d'abord demande l'unification de leur 
peuple: ils reclament a present l'unification des deux 
Togos. Le representant du Joint Togoland Congress a 
fait allusion a cette revendication et a dit que M. 
Olympio etait d'accord sur ce point. Mais M. Olympia 
n'a pas mentionne cet aspect de la question dans 
sa declaration, et il serait interessant de savoir quelle 
est son opinion a ce sujet. 

63. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) repond 
que !'attitude de son organisation n'a pas change. Elle 
s'est simplement adaptee aux realites. A I'origine, la 
All-Ewe Conference a revendique l'unication des Ewes 
habitant Jes deux Togos et la Cote-de-l'Or. Elle a 
entendu dire a maintes reprises au Conseil de tutelle 
que le Gouvernement du Royaume-Uni ne saurait tole
rer que l'on discute la situation des Ewes de la Cote
de-l'Or. La All-Ewe Conference a essaye d'expliquer 
qu'elle ne fait pas de distinction entre Jes Territoires 
sous tutelle et Jes colonies. Les terres en question 
appartenaient aux Ewes avant l'arrivee des Europeens 
en Afrique. Mais les missions de visite ont precise 
qu'elles n'etaient pas habilitees a s'occuper des Ewes 

de la Cote-de-l'Or. Le representant de la All-Ewe Con
ference rappelle qu'il y a toujours eu un grand mouve
ment en faveur de )'unification des deux Togos et que 
d'ailleurs !es Ewes n'ont jamais envisage de se separer 
des autres tribus des deux Togos. Ils ont done decide, · 
du moins a titre de premiere mesure, de reclamer !'uni
fication des deux Togos, c'est-a-dire d'au moins !es 
trois quarts des Ewes. Ceci representerait un premi,er 
pas vers l'objectif final : !'unification de tous Jes Ewes. 
La All-Ewe Conference approuve pleinement cette 
demande d'unification des deux Togos, parce qu'elle 
sait que cette question est la seule qui soit de la compe
tence des Nations Unies. Les Ewes de la Cote-de-l'Or 
appuient egalement cette revendication, qu'ils consi
derent comme un premier pas vers la realisation de 
leurs aspirations. 

64. M. S. S. LIU (Chine) rappelle qu'a la 458eme 
seance du Conseil de tutelle a sa onzieme session, le 
representant de la France a affirme qu'il ne fallait pas 
attacher d'importance au nombre des communications 
relatives au probleme de l'unification qui figurent a 
!'annexe I du rapport special de la Mission de visite. 
En revanche, M. Liu croit avoir entendu M. Antor 
declarer que ces communications revelent qu'une ecra
sante majorite du peuple ewe demande que le Territoire 
soit unifie et place sous l'administration de !'Organisa
tion des Nations Unies avant de devenir independant. 
M. Antor acceptera-t-il de confirmer cette interpre
tation? 

65. M. ANTOR (Joint Togoland Congress) repond 
par !'affirmative. II ajoute qu'en comparant le nombre 
des membres des organisations qu'il a citees et le 
chiffre total de la population, on constate qu'au moins 
un tiers de la population appartient aux organisations 
qui demandent l'unification du Territoire sous !'admi
nistration des Nations Unies. Le Joint Togoland Con
gress avait espere que ses trois secretaires regionaux, 
respectivement originaires du nord, du centre et du 
sud du pays, pourraient assister aux seances de la 
Quatrieme Commission, afin que la Commission puisse 
connaitre la situation sous son vrai jour. Toutefois, 
l'Autorite de !'administration, qui a toujours affirme, 
malgre les petitions qui prouvent le contraire, que les 
habitants de la partie nord du Territoire ne demandent 
pas !'unification, a refuse au secretaire regional de 
cette partie du pays le passeport, Jes · certificats de 
vaccination et les dollars necessaires pour se rendre a 
New-York. 

66. M. S. S. LIU (Chine) demande quelle importance 
Jes petitionnaires attachent au nombre de communica
tions rei;ues par la Mission de visite au sujet du Togo 
sous administration frani;aise. 

67. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) <lit qu'une 
declaration commune a ete presentee par le Comite 
de l'Unite togolaise, Ia All-Ewe Conference, le Mouve
ment "Juvento", la Togoland Union, le Joint Togoland 
Congress, et par plusieurs autres partis du Togo sous 
administration britannique. II ressort manifestement de 
cette declarati~n que _le~ signatai~es reclament que Ies 
deux Togos s01ent umfies et places sous l'autorite d'un 
Haut-Commissaire des Nations Unies pour une periode 
de cinq ans, a !'issue de laquelle le pays serait proclame 
independant. La All-Evte Conference a demande a tous 
Ies groupes de la population d'adresser a la Mission 
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de visite des communications confirmant cette declara
tion. II ne saurait y avoir de d9ute que la majorite des 
communications re<;ues par la Mission de visite con
tiennent des demandes d'unification et d'independance. 
M. Olympio a la conviction que Jes membres de la 
Mission de visite confirmeront ce qu'il vient de dire. 

68. M. ANTOR (Joint Togoland Congress), repon
dant egalement au representant de la Chine, dit que 
la declaration a ete presentee par le Togoland Con
gress, la Togoland National Farmers' Union, le Mouve
ment de la jeunesse togolaise, la Togoland Union, le 
Comite de J'Unite togolaise et par d'autres partis, ainsi 
que par la All-Ewe Conference, qui reunit des repre
sentants de toutes Jes organisations politiques, a l'excep
tion du parti togolais du progres, qui est aux ordres 
du Gouvernement fran<;ais. 

69. Les signataires de cette declaration, considerant 
que le Togo a ete partage en 1884 sans que la popula
tion autochtone ait ete consultee, considerant, d'autre 
part, qu'il est devenu evident que les Autorites char
gees d'administration auxquelles le Territoire a ete 
confie ne sont pas disposees a s'acquitter de leur mission 
sacree, qui est de favoriser !'evolution progressive de 
cette population vers la capacite a s'administrer elle
meme ou l'autonomie, exigent que l'on amende imme
diatement les Accords de tutelle relatifs au Togo sous 
administration fran<;aise et au Togo sous administra
tion britannique, que les Autorites chargees d'admi
nistration se demettent de leur souverainete en faveur 
de !'Organisation des Nations Unies, et que l'on designe 
un Haut-Commissaire des Nations Unies dote de pleins 
pouvoirs, qui administrera directement un Togo unifie 
pendant une periode de cinq ans, a l'issue de laquelle 
le Togo sera proclame Etat souverain et independant. 

70. M. S. S. LIU (Chine) remercie les petitionnaires 
de leurs reponses et se reserve le droit de poser d'autres 
questions au cours de la discussion. 

71. M. DORSINVILLE (Haiti) fait observer que, 
dans sa reponse au representant du Liberia, lorque M. 
Olympia a declare que le Togo etait place sous un 
regime colonial, il semble avoir voulu dire qu'il n'existe 
pas pour un pays de sort plus tragique; clans ces con
ditions, M. Dorsinville demande comment de nombreux 
partis politiques peuvent exister au Togo, si ces partis 
sont autorises par la Joi OU simplement toleres, OU s'ils 
ont l'appui de !'Administration. 

72. M. 0 L YMPI O (All-Ewe Conference) repond 
que Jes partis politiques, et notamment la All-Ewe Con
ference, existaient au Togo sous administration fran
<;aise longtemps avant le debut des troubles actuels. 
Quand ii a parle de regime colonial, il a voulu dire 
que !es partis politiques ne sont pas autorises a exposer 
librement leur programme ni a accroitre leurs effectifs 
et que l' Administration s'efforce meme de les etouffer. 
Cette tentative se revelera probablement infructueuse, 
mais elle pourra amener les partis a passer dans la 
clandestinite. 

73. M. ANTOR (Joint Togoland Congress) declare 
qu'au Togo britannique egalement, lorsque !es partis 
politiques se sont organises pour la premiere fois, le 
gouvernement a manifeste a leur egard une vive hosti
lite. Cette hostilite se manifeste encore; les membres 
des partis sont emprisonnes et se voient infliger des 

amendes. Mais la population du pays a trouve le .~oyen 
de se soustraire a ces mesures. Elle a orgamse des 
rassemblements pour recruter des membres et elle a 
distribue des formulaires qu'il faut renvoyer accompa
gnes de la somme necessaire, au re<;u de laquelle les 
cartes de membres sont delivrees. On a adopte cette 
fac:;on de proceder parce qu'on voulait avoir un registre 
des membres, etabli en bonne et due forme, que toute 
mission de visite pourrait examiner; l'Autorite chargee 
de !'administration avait en effet donne au Conseil de 
tutelle !'impression que !'organisation en question etait 
peu importante. 

74. M. DORSINVILLE (Haiti) demande aux peti
tionnaircs si, lorqu'ils parlent de peines de prison et 
d'amendes, ils veulent dire que la justice n'est pas 
entierement independante au Togo. 

75. M . OLYMPIO (All-Ewe Conference) ne peut 
repondre de maniere complete a cette question sans 
exposer dans le detail la fac:;on dont fonctionnent les 
institutions judiciaires au Togo sous administration 
franc:;aise. Dans la plus grande partie du pays, sauf a 
Lome, la capitale, Jes juges sont de jeunes administra
teurs qui ne pourraient manifestement, meme s'ils le 
desiraient, prononcer un jugement de favorable a l' Ad
ministration clans une affaire opposant 1' Administration 
a la population autochtone. L'organisation judiciaire 
est sans aucun doute excellente en theorie, mais elle 
n'est malheureusement pas aussi satisfaisante clans la 
pratique. 

76. M. DORSINVILLE (Haiti) demande s'il y a 
parmi les magistrats et les avocats des autochtones du 
Togo et quelles sont les conditions de nomination. 

77. M. OLYMPIO (All-Ewe Conference) explique 
qu'au Togo seul un ressorti ssant franc:;ais peut devenir 
magistrat. Un Togolais, meme s'il possede tous les 
titres requis, ne peut etre nomme magistrat. 

78. Le nombre des avocats est limite a quatre, dont 
trois ressortissants fran<;ais et un Togolais. Tout nou
veau candidat devra attendre le deces OU le depart 
de l'un de ces avocats. 

79. Un avocat doit, en outre, meme s'il a ete rec:;u au 
barreau, etre agree par le Commissaire de la Republique. 
Si le Commissaire n'approuve pas ses opinions poli
tiques, ii ne sera jamais autorise a pratiquer au Togo 
sous administration franc:;2ise. . 

80. M. MENDOZA (Guatemala) demande si les 
divers groupements ewes approuveraient une unification 
des deux Togos sous l'administration de l'une ou l'autre 
Autorite administrante. 

81. M. OLYiv1PIO (AU-Ewe Conference) rappelle 
que son organisation a propose, dans ses petitions de 
1947, qu'il y ait une seule administration pour tout le 
pays des Ewes. Les Autorites administrantes ont toute
fois refuse d'examiner cette proposition et des dif
ficultes ont surgi, parce que ceux qui preconisaient sciit 
une administration fran<;aise soit une administration 
britannique se sont vu accuser d'etre a la solde de la 
Puissance en faveur de laquelle ils se prononc:;aient. Les 
Ewes en ont done conclu que la meilleure solution 
serait que le pays soit administre par un Haut-Com
missaire des Nations Unies. Ils ne sont toutefois pas 
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opposes en principe a ce que }'ensemble du pays soit 
gouverne par l'une des Autorites administrantes. 

82. M. MENDOZA (Guatemala) demande si les 
autres habitants autochtones des deux Togos accepte
raient !'unification reclamee par les Ewes. 

Printed in U.S.A. 

83. M. ANTOR (Joint Togoland Congress) declare 
que toutes les tribus du Territoire sous tutelle aspirent 
unanimement a !'unification des deux Togos. 

La seance est levee a 18 h. 10. 
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